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1. Contexte 
Les Listes Rouges (LR) ®valuent le risque dôextinction dôesp¯ces rares ou en r®gression. Elles 
constituent un outil important permettant de définir des priorités en matière de conservation des 
habitats et des espèces. Après la parution en 2012 de la liste rouge française des rhopalocères, 
une réflexion a été engagée par le Conservatoire dôespaces naturels Provence-Alpes-C¹te dôAzur 
pour dresser une Liste Rouge Régionale appliquant la méthodologie UICN. Dans un souci 
dôhomog®n®isation avec les autres Listes Rouges existantes, il a été d®cid® dôappliquer la 
m®thodologie de lôUnion Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN). Plus 
particulièrement, le guide pratique pour la réalisation des Listes Rouges Régionales a été le 
document de r®f®rence sôagissant de la méthodologie à appliquer. Une démarche collaborative a 
été entreprise dans le but de rassembler le plus possible de spécialistes connaissant les 
lépidoptères diurnes de la région PACA. Il sôagissait de b®n®ficier dôun nombre suffisant de 
personnes ressources dans le but de traiter les cort¯ges appartenant ¨ lôensemble des domaines 
biogéographiques et secteurs géographiques de la région PACA. En outre, cette concertation sôest 
appuy®e sur lôexistence de jeux de donn®es ou des synth¯ses cartographiques existantes : cartes 
du GIRAZ pour les zygènes (mailles 10 x 10 km), atlas régional des rhopalocères et zygènes 
(OPIE/ Proserpine, 2009 : représentation par pointages précis sur carte régionale), base de 
données régionale Silene (SINP), avec pour chaque taxon la représentation par maille (5 x 5 km 
ou 10 x 10 km) et possibilit® dôutiliser les pointages pr®cis. De façon ponctuelle, les consultations 
ont traité aussi de la flore (Silene-flore), de façon à apprécier la répartition de certaines plantes 
hôtes. Ainsi, lôensemble des informations publiques ou mises ¨ disposition ajout®es ¨ lôexpertise 
de nombreux spécialistes, a permis dô®valuer finement les aires dôoccupations et dôoccurrences, et 
de préciser les dynamiques de populations constatées.  
Précisons enfin que les divers jeux de données utilisés avoisinent probablement 200 000 données, 
constituant une base de d®part assez confortable pour estimer les aires dôoccurrence et 
dôoccupation, et constater leur ®volution au cours des derni¯res d®cennies.  
Au cours de lôexercice, le "dire d'expert" est resté fondamental pour confirmer les aires de 

répartition, les évolutions passées que révèlent certaines cartes et préciser les menaces ou 
évolutions passées, présentes et à venir, tant en ce qui concerne les espèces elles-mêmes que la 
qualité des habitats qui les hébergent.  
Lôexpertise reste particulièrement difficile à effectuer sôagissant des espèces non observées 

depuis plusieurs années. Dans ce cas, lôaffectation à un statut de disparition (deux taxons 
concernés) ne repose que sur une présomption et non pas sur la base dôune certitude.  

Les utilisateurs de cette Liste Rouge doivent donc garder ¨ lôesprit quôune part de subjectivité 
est inh®rente ¨ ce type dô®valuation, le "dire d'expert" sôappuyant sur une interprétation de lô®tat 
actuel de la connaissance.  
Lôobjectivit® des arguments avanc®s et la consultation du plus grand nombre a néanmoins été une 
préoccupation constante au cours des ateliers et nombreux échanges qui ont suivi.  
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2. Méthodologie de lô®valuation 
La méthodologie qui a été suivie est celle de lôUICN dans son application ¨ lô®chelle r®gionale 

(UICN, 2000, 2003), sôappuyant sur le Guide pratique pour la réalisation de Listes rouges 
régionales des espèces menacées (UICN, 2011). Une première étape consiste à examiner le cas 
de chaque espèce dans la région en faisant abstraction des régions adjacentes et des autres 
échelles, puis à attribuer une catégorie de menace. Une seconde étape consiste à reprendre 
chaque taxon en examinant cette fois le contexte extrarégional proche tout en cherchant à savoir 
sôil y a une possibilit® dôimmigration ou dô®migration significative, ces effets pouvant modifier le 
diagnostic fait précédemment. Dans la présente Liste Rouge, notons quôil nôa ®t® effectu® quôun 
seul changement dôattribution ¨ une cat®gorie de menace (Melanargia lachesis). Dans ce cas, le 
libellé du statut proposé lors de la première analyse est conservé entre parenthèse, après 
lôabr®viation de la cat®gorie propos®e in fine. Pour toutes les autres espèces traitées, soit les 
®changes de populations ne sont pas suffisants pour modifier lô®valuation, soit des ®changes sont 
envisagés (Colias hyale par exemple) mais la dynamique et lô®tat des populations extra-régionales 
sôapparentent à ceux constatés en PACA. Dans tous les cas, lôabr®viation des cat®gories de 
menace garde le libellé anglais, alors que leur libellé entier peut être traduit. 
Une Liste Rouge ®tant une ®valuation du risque dôextinction dôesp¯ces, si la pr®sence de lôune 

de celles-ci nôest en PACA que sporadique, la m®thode UICN nôest pas applicable. Lôesp¯ce est 
donc classée en NA (Not Applicable ; figure 1). Il en est de m°me si sa pr®sence nôest av®r®e que 
depuis moins de 10 ans ou bien si lôesp¯ce est consid®r®e comme non autochtone (espèce 
exotique introduite). Seule exception : une espèce nouvellement découverte dans une région peut 
°tre ®valu®e en LR si lôon conna´t sa dynamique ou que lôon dispose dô®l®ments s®rieux 
permettant de ne pas douter de sa pérennité.  

 
Figure 1. Cat®gories et crit¯res de lôUICN pour la Liste Rouge. 

 

 
 

Quelques adaptations ont ®t® apport®es ¨ ce protocole. Les seuils dôoccupation d®terminant 
les classes de menace ont été modifiés afin de tenir compte de la superficie réduite de la région 
PACA. Celle-ci nôa au total quôune surface de 31400 kmĮ. Pour lôaire dôoccurrence, un seuil de 
5000 km2 (surface sup®rieure ¨ celle dôun d®partement) a en cons®quence ®t® substitu® au seuil 
de 20000 kmĮ pour lôattribution de la classe VU (Vuln®rable) (en lôabsence dôun tel changement, 
une esp¯ce class®e non menac®e ¨ lô®chelle nationale pourrait très bien se retrouver quasi-
menacée dans toutes les régions lorsque son habitat se dégrade). 




























